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Madame Martine RAGEY 
Désignée par décision du Tribunal Administratif d’Orléans E22000034/45 

Relative à la demande d’autorisation environnementale 
et au permis de construire présentés 
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1. GENERALITES CONCERNANT L’ENQUÊTE  

1.1. Le Groupe BRABANT 

BRABANT CHIMIE, à MIGNERES, est l’un des 6 sites du Groupe Brabant. 

Historiquement l’activité du Groupe commence en 1880, à Tressin, près de Lille, avec la création d’une 
distillerie d’alcool. L’alcool est obtenu après fermentation, puis distillation d’un jus sucré issu des 
betteraves. 

Quelques décennies et diversifications plus tard, après l’interdiction des distilleries de betteraves en 
1953, le Groupe ajoute à son activité de négoce d’alcools, le négoce de solvants, puis la régénération 
des solvants usagés. Les orientations actuelles sont donc : 

- Le recyclage des déchets solvantés est réalisé sur 4 sites, avec selon les cas cession ou 
récupération. Il est important de noter qu’on peut récupérer jusqu’à 95 % de matière noble. 

On réduit ainsi la quantité incinérée et l’impact sur les ressources naturelles fossiles. Les « déchets » 
redeviennent des matières premières. 

- La vente d’alcools et de solvants, dont ceux qui ont été régénérés. 

1.2. Le site BRABANT CHIMIE 

Implanté depuis 1935, après l’acquisition d’une cidrerie, sur la commune de Gondreville-La-franche, en 
limite de la commune de Mignères, le site accueille en 1976 la première unité de régénération. 

Sur plusieurs parcelles mesurant 36805 m²(cadastre) les bâtiments occupent environ 1800 m². 

 

 Les activités du site  

Elles sont orientées vers les magasins de bricolage, les drogueries et autres petits clients, en 
solvants, white spirit, eau déminéralisée, acides pour batteries. Il y a aussi les PMI et les industriels 
de la région avec des produits en fûts, containers ou vrac. 

 Le négoce de produits neufs, vendus en l’état et livrés par les camions de l’entreprise ou par des 
transporteurs extérieurs, et selon les cas par citernes. 

 La dénaturation d’alcool éthylique et la préparation des mélanges. La dénaturation consiste à 
rendre l’alcool impropre à la consommation alimentaire, le réservant à d’autres usages 
industriels, nettoyage… 

 La régénération des solvants et alcools usagers. 

Les solvants sont utilisés dans de nombreuses productions, adhésifs, peintures, produits 
pharmaceutiques, matériaux synthétiques…que nous consommons régulièrement. 

Le solvant est en effet un liquide qui permet de dissoudre ou diluer d’autres substances, sans en 
altérer les propriétés. On estime que ce sont les peintures et les revêtements qui représentent environ 
50% de leur consommation. 

 

 Le projet d’extension des activités 

Plusieurs raisons président au choix que le Groupe Brabant a fait pour le site de Brabant Chimie. 

Majoritairement les déchets traités par Brabant Chimie, proviennent de la région Centre-Val de Loire, 
soit plus de 40%. Voir graphique ci-après. 

Toutefois en raison de partenariat aves des prestataires spécialisés dans la gestion des déchets en 
entreprise, les provenances apparaissent quasi nationales. Le déficit des unités de régénération de 
solvant, particulièrement dans les régions sud et ouest, conduit Brabant Chimie à s’inscrire dans un 
marché d’opportunité.  
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Le tonnage vendu par l’atelier de régénération est passé de 3144 en 2018 à 4623 en 2020, avec une 
demande en progression. 

Les installations d’incinération et de valorisation énergétique, vers lesquelles on orientait les déchets de 
solvant arrivent à saturation. D’où la recherche de solutions alternatives, auxquelles Brabant Chimie, 
limitée par son autorisation de traitement à 4000 tonnes par an, se trouve dans l’incapacité de répondre. 

Pourtant les bénéfices à retirer de la régénération des solvants, sont d’une part la préservation des 
ressources naturelles fossiles, et d’autre part la réduction des déchets, car le traitement en fait des 
matières premières. 
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Brabant Chimie, par sa situation en 
milieu rural, au Sud de Paris, n’est pas 
rattrapé par l’urbanisation, comme les 
autres sites du groupe. 

L’assiette foncière autorise de nouvelles 
installations, dans le respect des 
exigences réglementaires. 

Le site de Brabant Chimie est donc celui, 
qui a été estimé par le Groupe Brabant, 
comme le plus approprié pour l’extension 
de l’activité. 

Le projet permettrait également une réorganisation des flux entre les sites du groupe. 

La demande de Brabant Chimie est de passer à 8000 tonnes par an de traitement de déchets de solvant. 

 

1.3. Objet de l’enquête publique unique 

Le projet est soumis à une enquête unique relative à la demande de permis de construire et à la demande 
d’autorisation environnementale. 

 Le permis de construire : 

Le présent projet nécessite également le dépôt d’une demande de permis de construire au titre du 
code de l’urbanisme. La surface de plancher étant inférieure à 10 000 m², cette procédure n’est en 
elle-même ni soumise à évaluation environnementale ni à examen au cas par cas.  

La demande de permis de construire a été déposé le 24/06/2022 en mairie de Gondreville-La-
Franche sous le n° PC 045 15 822A0002 et complété le 8/08/2022.  

o Local industriel pour 140 m² sur l'îlot constitué des parcelles ZI 71, 72 et 75 mesurant au total 
36 805 m². 

 

 La demande d’autorisation environnementale 

Conformément au III de l’article L122-1 du code de l’environnement " L'évaluation environnementale 
" est un processus constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport d'évaluation des  
incidences sur l'environnement, dénommé ci-après " Étude d'impact ", de la réalisation des 
consultations prévues à la présente section, ainsi que de l'examen, par l'autorité compétente pour 
autoriser le projet, de l'ensemble des informations présentées dans l'étude d'impact et reçues dans 
le cadre des consultations effectuées et du maître d'ouvrage. 

À ce titre notre projet relève du dispositif d'autorisation environnementale et est soumis à évaluation 
environnementale systématique au titre de l'article R 122-2 du code de l'environnement. 

En outre le projet relèvera également : 
 
- De l’autorisation au titre des rubriques 2718-1, 2790-1, 3510, 3550, 4331-1 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l'environnement et soumis à évaluation 
environnementale systématique, 

- De la déclaration au titre des rubriques 1434-1-b, 2910, 2921, 4511, 4722, 4755 

- De l’autorisation pour deux rubriques IED liées au traitement de déchets : 

 Rubrique principale : 3510 – « Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec 
une capacité de plus de 10 tonnes par jour » - autorisée à 4 000 t/an soit 11 t/jour. 
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 Autres rubriques : 3550 – « Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas 
de la rubrique 3540, dans l’attente d’une des activités énumérées aux rubriques 3510, 
3520, 3540 ou 3560 avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes » - autorisée à 500 
tonnes. 

 

- De la déclaration au titre de la loi sur l'eau : rubrique 2.1.5.0 : Rejets d'eaux pluviales,  

Au regard du statut Seveso, l’établissement n’est pas classé seuil haut, ni seuil bas, ni par dépassement 
direct, ni par règle de cumul. 

 

1.4. Identité et qualité des demandeurs 

Les demandes de permis de construire et d’autorisation environnementale ont été déposées par :  

BRABANT CHIMIE, SARL, rue de la Gare – 45290 MIGNERES 

SIRET 830926799500038 

1.5. Cadre juridique de l’enquête 

L’autorité organisatrice de cette enquête est la Préfecture du Loiret (Direction départementale de la 
protection des populations – Service sécurité de l’environnement industriel). 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale comportant une étude d’impact, il est procédé 
à une enquête unique en vertu des dispositions de l’article L 181-10 du code de l’environnement, portant 
également sur les permis de construire. L’enquête a lieu dans les formes prescrites par les articles R123-
3 à R 123-23 du code de l’environnement. 

L’autorité compétente pour prendre les décisions relatives aux demandes d’autorisation d’exploiter est le 
Préfet du Loiret. Les décisions relatives aux demandes de permis de construire seront prises sous la 
forme d’un arrêté municipal d’autorisation (assorti ou non de prescriptions) ou de refus. 

Le futur permis de construire lié à ce projet ne sera pas soumis à la procédure d'évaluation 
environnementale ou d'examen au cas par cas, la surface de plancher étant inférieure à 10.000 m². 

Le permis de construire n’est pas intégré dans l’autorisation environnementale, il ne peut être exécutoire 
avant la délivrance de l’autorisation environnementale. 

 

1.6. La nature et caractéristiques du projet 

1.6.1. Les installations 

���� La mise en place d’un bouilleur supplémentaire et des colonnes de distillations 
associées, d’une capacité unitaire annuelle de traitement de déchets dangereux 
d’environ 3000 tonnes, 

���� La création d’une nouvelle rétention intermédiaire de production de 132 m² : la future 
rétention #12 qui accueillera 8 cuves de capacité unitaire de 8 m3 (6 cuves classées en 
4331 et 2 cuves classées en 4511). 

���� La création d’une nouvelle rétention destinée aux produits régénérés de 370 m² : la 
future rétention #13 qui accueillera 16 cuves de capacité unitaire de 36 m3 (14 cuves 
classées en 4331 et 2 cuves classées en 4511). 

���� La création d’une rétention complémentaire de produits neufs de 117 m² : la future 
rétention #14 qui accueillera 3 cuves de capacité unitaire de 36 m3 (1 cuve de chlorure 
de méthylène, 1 cuve de méthanol ainsi qu’une cuve classée 4331). 

���� La mise en place des équipements annexes : pompes de transfert (8 m3/h), 
échangeurs, condenseurs, cuve de stockage des déchets d’eau.  
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En parallèle de la création de ces nouvelles installations, le projet consistera également à 
réorganiser certains stockages existants afin de réduire les potentiels de dangers inhérents au 
stockage de ces produits, notamment : 

���� La création d’un parc à fûts de solvants neufs de 375 m² 

���� La création d’un parc à fûts de solvants résiduaires et de déchets générés par 
BRABANT CHIMIE de 500m². 

���� La création d’un parc à fûts de solvants régénérés de 500 m². 

 

L’augmentation des surfaces imperméabilisées et l’augmentation des capacités de stockage 
nécessitent le remplacement de la réserve d’eau incendie existante par une 2 bâches souples de 
capacité unitaire de 250 m3. 

Une voie engin en calcaire sera réalisée afin de desservir l’ensemble des installations du site et 
ne constituera pas de surface imperméabilisée supplémentaire. Il sera toutefois nécessaire de 
procéder à l’abattage de 11 arbres pour la mise en œuvre des nouvelles installations. Ces arbres 
sont des pins plantés il y a une vingtaine d’années. 

Enfin, une nouvelle tour aéroréfrigérante de 1 400 kW sera installée sur le site 
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1.6.2. Le bâtiment 4 

Sa volumétrie est simple et semblable à celle du bâtiment n°3 voisin. 

La construction est accompagnée de 8 cuves similaires à celles déjà présentes sur le site. 

A l'occasion du projet, il sera ajouté une nouvelle tour aéroréfrigérante identique à coté de celle existante, 
un local électrique et un ensemble de 16 cuves.  

La sécurité des installations présentes sera renforcée par : 

 un mur coupe-feu à réaliser sur le bâtiment n°1, 

 la création de réserves incendies avec aire engin, judicieusement placées sur le site, 

 l'écartement des produits stockés par l'aménagement de zones de stockage appropriées à 
chaque produit (régénéré, neuf et résiduaire). 

L'accès au site sur la route départementale n°238 reste inchangé. 

Les matériaux du bâtiment n°4 sont les suivants :: 

 Bardage métallique prélaqué, 

 Couverture bac acier,  

 Cuves cylindriques en acier inox de couleur "inox". 
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1.7. Composition du dossier 

Le dossier soumis à enquête publique comprend plusieurs parties. 

a) Le permis de construire 

Les pièces du dossier sont les suivantes :  

 

N° Nature N° Nature 

0  PC_08082022 demande 16 BRABANT plan et coupe bâtiment 1 EP  

1 BRABANT situation 17 BRABANT façades bâtiment 1 EP  

2 BRABANT vue aérienne 18 BRABANT façades bâtiment 1 EP  

3 BRABANT vue aérienne et cadastre   19 BRABANT plan bâtiment 3 EP  

4 BRABANT cadastre 20 BRABANT coupe bâtiment 3 EP  

5 BRABANT plan masse EA  21 BRABANT façades bâtiment 3 EP  

6 BRABANT plan & coupe bâtiment 1 EA  22 BRABANT façades bâtiment 3 EP  

7 BRABANT façades bâtiment 1 EA  23 BRABANT plan bâtiment 4 EP  

8 AU6-ETUDE D'IMPACT  24 BRABANT plan rdc bâtiment 4 EP  

8 BRABANT façades bâtiment 1 EA 25 BRABANT plan étage bâtiment 4 EP  

9  AU6 - Annexes ETUDE D'IMPACT_Partie1 26 BRABANT coupes bâtiment 4 EP  

9  AU6 - Annexes ETUDE D'IMPACT_Partie2  27 BRABANT façades bâtiment 4 EP  

9 BRABANT plan bâtiment 2 EA  28 BRABANT façades bâtiment 4 EP  

10 AU7 - RESUME NON TECHNIQUE ETUDE 
D'IMPACT 

29 BRABANT plan bâtiment 4 EP  

10 BRABANT coupe bâtiment 2 EA  30 BRABANT tour réfrigérante & local électrique 
EP  

11 BRABANT plan bâtiment 3 EA  31 BRABANT coupe terrain notice document 
graphique EP  

12 BRABANT coupe bâtiment 3 EA  32 BRABANT photographies bâtiment 1  

13 BRABANT façade bâtiment 3 EA  33 BRABANT photographies bâtiment 2  

14 BRABANT façades bâtiment 3 EA  34 BRABANT photographie bâtiment 3  

15 BRABANT plan masse EP  35 BRABANT photographies  
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b) La demande d’autorisation environnementale 
 

 RESUME NON TECHNIQUE 

 PARCELLES DU PROJET 

AU1  DESCRIPTION DES PROCEDES  

AU2  CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES  

AU3  PLAN DE SITUATION  

AU4  PLAN DES ABORDS  

AU5  PLAN D'ENSEMBLE  

AU6  ETUDE D'IMPACT  

AU6  ANNEXES ETUDE D'IMPACT PARTIE 1  

AU6  ANNEXES ETUDE D'IMPACT PARTIE 2  

AU7  RESUME NON TECHNIQUE ETUDE D'IMPACT  

AU8  ETUDE D'INCIDENCE NATURA 2000 ET ETUDE ZONES HUMIDES  

AU9  ANNEXES ETUDES DE DANGERS  

AU9  ETUDE DE DANGERS  

 ATTESTATION BRABANT CHIMIE 

 GARANTIES FINANCIERES 

 TRAITEMENT DES DECHETS 

 

 

c) Avis sur la forme des dossiers 

Les objectifs du projet sont très clairement exprimés, de même que les enjeux en matière 
d’environnement.  

On constate la précision des procédés et des contrôles, compte tenu de la nature potentiellement 
dangereuse des produits traités et/ou vendus 

La présentation internet ou papier est toutefois compliquée à appréhender, par la multiplicité des 
pièces. Elle peut paraître peu accessible pour le public. C’est une question qui revient souvent dans 
ce type de dossier commandé par un cadre réglementaire contraignant. 

Le dossier du permis de construire est un peu « brouillon ». Il est difficile à consulter et on a du mal 
à comprendre le « cahier des plans ». Il manque aussi quelques écrits plus explicites sur le projet.  
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2. ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

2.1. Désignation du commissaire enquêteur  

J’ai été désignée commissaire enquêteur par Mr le Président du Tribunal Administratif d'Orléans, par 
décision n° E22000034/45 du 14 mars 2022, modifiée et complétée le 22 septembre 2022. 

2.2. Arrêté préfectoral d’enquête 

L’arrêté du 27 septembre 2022 précise en particulier les conditions et les règles du déroulement de 
l’enquête. 

Il rappelle le précédent arrêté du 18 mars 2022 organisant l’enquête uniquement pour la demande 
d’autorisation environnementale, alors que le permis de construire devait être joint. Cet arrêté a été 
abrogé à compter du 12 mai 2022. Il a toutefois été précisé dans l’arrêté abrogeant du 9 mai 2022 que 
les observations du public portées aux registres ou transmises, avant l’abrogation sont conservées et 
ajoutées à celles de la nouvelle enquête. 

Deux permanences ont eu lieu dans le cadre de l’enquête initiale les 25 avril et 7 mai 2022. 

L’enquête publique unique a ensuite été ouverte du 20 octobre au 19 novembre 2022 inclus, soit pendant 
31 jours consécutifs. 

2.3. Information, observations et propositions du public 

Pendant toute la durée de l'enquête publique unique, le dossier est consultable : 

- Sur support papier en mairie de Gondreville-La-Franche et en mairie de Mignères aux jours et 
heures d'ouverture.  

- Sur un poste informatique mis à disposition à Maison France Services de Montargis aux jours et 
heures habituels d’ouverture 

- Sur le site internet de la Préfecture du Loiret.  

http://www.loiret.gouv.fr /Politigues-publigues/Sécurite-et-risgues/Risgues/lnstallations-classees-
pour-la-protection-de-l-environnement-I.C.P.E.-et-autorisation-unique/Dossiers-d-lCPE-et-
dossiers-d-autorisation-unique-en-cours/Autorisations-lCPE-et-autorisations-uniques 

Pendant toute la durée de l'enquête publique unique, le public pourra formuler ses observations et 
propositions : 

- Sur les registres d'enquête déposés en mairie de Gondreville-La-Franche et en mairie de 
Mignères 

- Par courrier à l'attention du commissaire enquêteur en mairies. 
- Par voie électronique par voie électronique à l'adresse suivante : ddpp-sei-

brabantmigneres@loiret.gouv.fr. 

2.4. Publicité de l'enquête publique unique  

���� Sur site par le porteur de projet, conformément à la règlementation en vigueur.  
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���� L’avis d’enquête a été affiché : 

Dans les communes concernées par le périmètre d’affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voir en annexes les certificats d’affichage de l’avis d’enquête et de dépôt du dossier en mairie. 

���� Les avis d’enquête ont été publiés dans les délais requis : (voir en annexe) 

•••• Soit le 1/10/2022 et le 22/10/2022 pour la République du Centre 

•••• Soit le 5/10/2022 et le 21/10/2022 pour le Courrier du Loiret. 

 

2.5. Concertations avec le Maître d’Ouvrage  

Dès le début de l’enquête initiale j’ai rencontré Monsieur François Brabant, Madame Justine Nérot et 
Monsieur David Touratier sur le site de Brabant Chimie.  

Les éléments principaux du projet, ainsi que l’ensemble des raisons conduisant à l’extension des 
activités, m’ont été présentés 

J’ai été informée sur les concertations préalables concernant le projet, et sur les objectifs poursuivis.  
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3. DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

3.1. Les permanences de l'enquête publique unique  

Afin d’assurer une bonne information au public et lui permettre de s’exprimer, il a été décidé d’organiser 
trois permanences. 

 

 

 

 

3.2. Bilan de la participation du public  

Malgré les annonces et l’affichage sur site, malgré aussi le caractère du projet, la participation du public 
est très modeste.  

Au total 4 observations : 

• 3 observations écrites versées sur le site de la Préfecture par des personnes demeurant à 
Courtempierre et à Treilles-en-Gâtinais, dont je regrette qu’elles ne se soient pas déplacées car 
l’échange est toujours très intéressant et productif. Bien souvent on peut apporter quelques éléments 
de réponse ou renvoyer au dossier qui les contient. 

• 1 observation reçue en mairie de Mignères lors des permanences de l’enquête initiale et de celle-ci. 

Toutes les remarques ont été faites lors de l’enquête initiale et sont donc prises en compte. 

Elles concernent la demande d’autorisation environnementale. 

3.3. Les observations du public 

3.3.1. Madame Gaëlle PIZZI- 7 mai 2022 et 4 novembre 2022 

Mme PIZZI indique que la construction du site avait soulevé l’opposition de la moitié du conseil 
municipal de Gondreville. Le conseil, à l’époque, craignait la pollution de la nappe phréatique et 
des émanations toxiques à l’insu des habitants. 

Elle prend note de l’évolution des activités du site, notamment vers la régénération de produits 
industriels. 

Mme PIZZI regrette l’absence d’études épidémiologiques, compte tenu des allergies et problèmes 
respiratoires que provoqueraient les émanations nocturnes. 

La perspective de l’extension envisagée réactive les craintes de Mme PIZZI concernant la 
pollution et les émanations toxiques. 

Elle évoque aussi la proximité avec le site de la Caproga et demande quelles garanties de sécurité 
le site met en place. 

Enfin, selon ses indications une personne demeurant en face du site aurait déménagé en raison 
des inconvénients subis. 

Commentaires :  

Mme PIZZI introduit son propos en qualifiant Brabant Chimie de « site pollué ». Elle évoque 
un peu plus loin des émanations nocturnes, à l’insu des habitants.  

On peut comprendre les inquiétudes des habitants face à une activité telle que celle de 
Brabant Chimie. 

Il semble bien que les réponses sont dans le dossier lui-même, dont le contenu a été 
analysé par la MRAE (Mission Régionale d’Autorité Environnementale)  

  

Jeudi 20 octobre 2022 de 14h30 à 17h00 en mairie de Gondreville-La-Franche 

Vendredi 4 novembre 2022 de 17h00 à 19h00 en mairie de Mignères 

Samedi 19 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 en mairie de Mignères 
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La lecture de cette analyse rappelle les contrôles, énonce les recommandations et toutes 
les mesures à effecteur régulièrement. 

En outre la réponse de la société Brabant Chimie à l’avis de la MRAE montre de quelle 
manière l’exploitant s’engage à suivre les prescriptions et recommandations reçues. 

QUESTIONS 

Quelles dispositions sont prises pour éviter la pollution de l’eau et de l’air. 

Quelles garanties pour la santé des habitants. 

Peut-on vraiment parler d’émanations nocturnes. 

Réponses de Brabant ChimieRéponses de Brabant ChimieRéponses de Brabant ChimieRéponses de Brabant Chimie    

Quelles dispositions sont prises pour éviter la pollution de l’eau et de l’air ? 

Dans le cadre de sa demande d’autorisation environnementale, BRABANT CHIMIE a présenté une ETUDEETUDEETUDEETUDE    D’IMPACTD’IMPACTD’IMPACTD’IMPACT, 

étudiant l’ensemble des effets : directs, indirects, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, 

positifs et négatifs. L’étude d’impact est réalisée dans le cadre des articles L.122-1 à L.122-3-4 et R.122-1 à 14 

du Code de l’Environnement relatifs aux études d'impact des projets, aménagements (…). 

Un tableau est disponible au chapitre 9.3. (pages 281 à 285) qui synthétise les mesures d'évitement et de réduction 

prises par Brabant Chimie visant à limiter les impacts du projet sur les diverses composantes de l'environnement, 

particulièrement sur les enjeux relatifs à l’eau et à l’air. Ce tableau propose également une évaluation des impacts 

résiduels au regard de l'efficacité des mesures proposées. 

De plus, afin de garantir l’application des mesures de protection de l’environnement, le tableau 77, disponible au 

chapitre 10.2 de l’étude d’impact (pages 287 à 289), présente l’ensemble des mesures de suivi que Brabant Chimie 

réalise pour s’assurer de sa conformité et pour connaître les effets réels sur l’environnement. Les résultats du 

suivi fournissent également des informations d'ordre général sur l'efficacité à long terme des différentes mesures 

d’évitement et de réduction. 

Quelles garanties pour la santé des habitants ? 

L’annexe 3 de l’étude d’impact présente l’interprétation de l’état des milieux (IEM) et l’évaluation des risques 

sanitaires (ERS). Ce document se déclinent en 4 étapes : 

---- Un bilan qualitatif et quantitatif de l’ensemble des émissions du site, 

---- Une évaluation des enjeux et des voies d’exposition, 

---- Une évaluation de l’état des milieux, 
---- Une évaluation prospective des risques sanitaires 

Le chapitre 8 (page 135 de l’annexe 3) présente les conclusions générales de cette étude relative à l’évaluation 

des risques sanitaires. 

De plus, l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire a également insisté sur la 

vérification de l’efficacité des mesures prévues pour garantir un impact sanitaire acceptable. Brabant Chimie a 

confirmé son plan d’actions et de suivis dans sa réponse du 25 février 2022. 

Peut-on vraiment parler d’émanations nocturnes ? 

L’ensemble des sources de rejets atmosphériques du site est détaillé dans le chapitre 8.1.1 (pages 234 à 237) de 

l’étude d’impact. 

Les émanations, bien que limitées, ne sont pas spécifiquement produite la nuit. 
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Au contraire, les émanations relatives aux phases de chargement / déchargement ne se produisent que lors des 

périodes d’ouverture de notre site, soit de 08h à 17h30, du lundi au vendredi. 

Les émanations relatives aux équipements de distillations sont soumises aux différentes phases de production, 

sans différence entre les périodes diurnes et nocturnes, du lundi 06h au samedi 04h. 

Brabant Chimie va mener courant 2023 une étude pour quantifier et caractériser précisément ses émissions de COV 

dans l’air. En fonction des résultats de cette étude, des mesures de traitements des émissions pourront être mises 

en place. 

3.3.2. Monsieur Jean-Marie GAILLARD 

Monsieur GAILLARD signale que les habitants situés dans un rayon de 4 à 5 km souffrent de 
problèmes respiratoires, liés aux émanations toxiques. Il estime que le problème va être amplifié 
par l’extension de la capacité de traitement. 

Monsieur GAILLARD pose le problème de la pollution de la ressource en eau qui priverait des 
centaines d’habitants d’eau. 

Il ne comprend le déclassement hors SEVESO et rappelle l’incendie Lubrizol à Rouen 

Commentaires : 

Là encore les réponses sont dans le dossier. Un échange aurait permis éventuellement 

d’informer plus précisément Monsieur GAILLARD, en particulier sur la pollution de l’eau. 

Il reste que les documents d’enquête sont complexes et parfois peu accessibles. 

QUESTIONS 

La question des émanations est récurrente. Qu’en est-il de leur toxicité possible ?  

 Merci de rappeler les dispositions prise pour éviter une pollution accidentelle ? 

Réponses de Brabant ChimieRéponses de Brabant ChimieRéponses de Brabant ChimieRéponses de Brabant Chimie    

La question des émanations est récurrente. Qu’en est-il de leur toxicité possible ? 

De nouveau, l’ensemble des réponses à cette question est disponible dans l’étude d’impact, et particulièrement 

dans l’évaluation des risques sanitaire, présentée ci-dessus. 

Merci de rappeler les dispositions prise pour éviter une pollution accidentelle. 

Dans le cadre de sa demande d’autorisation environnementale, BRABANT CHIMIE a présenté une ETUDE DE 

DANGERS. Le chapitre 10 de cette étude présente l’ensemble des mesures de réduction des risques prises par 

Brabant Chimie : 

---- 10.1. PREVENTION DES ACTIONS NON NORMATIVES 

---- 10.2. PREVENTION DE LA PROPAGATION D’UN FLUX THERMIQUE 

---- 10.3. PREVENTION DES SOURCES D’IGNITION, POINTS CHAUDS 

---- 10.4. PREVENTION DES RUPTURES DE CONFINEMENT DES PRODUITS 

---- 10.5. PREVENTION DE L’OCCURRENCE D’UN INCENDIE 

---- 10.6. PREVENTION ET PROTECTION DU RISQUE D’EXPLOSION 

---- 10.7. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX ET DU SOL 

10.7.1. Rétention sous les stockages de produits dangereux 

10.7.2. Confinement des eaux des eaux pluviales et des eaux d’extinction incendie 

---- 10.8. PREVENTION DES ACCIDENTS DE CIRCULATION 
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En complément, Brabant Chimie souhaiterait répondre à M. Gaillard sur deux points supplémentaires : 

 Il serait utile que les personnes souffrant de problèmes respiratoires et suspectant l’activité de Brabant 

Chimie comme en étant la cause, se fassent connaître, car à ce jour, Brabant Chimie n’a pas enregistré 

de plaintes en ce sens. 

 Brabant Chimie n’a jamais été classé SEVESO, mais uniquement Installation classée pour la protection 

de l’environnement soumis à autorisation. 

3.3.3. Madame Véronique GAILLARD 

Madame Gaillard évoque principalement les problèmes respiratoires dus aux émanations 

toxiques. 

3.3.4. Madame Marie LEFEVRE 

Mme LEFEVRE estime que le projet n’est pas raisonnable, les sols étant déjà pollués, et les 
contrôles laissés à l’exploitant. Elle évoque des « fumées toxiques » et la nécessité de contrôles 
indépendants. 

Mme LEFEVRE s’interroge sur la question des eaux usées, et sur les impacts pour les habitants 
en cas d’explosion, pendant la manipulation ou le stockage. 

Elle repose la question de la fiabilité de la sécurité du lieu, y compris informatique, sans oublier 
le survol du site. 

Autre préoccupation : la pollution des cultures environnantes. 

Mme LEFEVRE affirme son manque de confiance dans ce projet qui vise une augmentation des 
profits. Elle estime que le village de Gondreville devient une « poubelle » industrielle, menaçante 
pour les habitants et leur environnement. 

Elle donne un avis défavorable au projet, notamment en raison des impacts sur les terres et la 
santé. 

Commentaires 

Le tableau très pessimiste brossé par Mme Lefevre aurait pu être un peu moins sombre si 

elle avait étudié quelques chapitres du dossier présenté. 

QUESTIONS  

Ce sont les mêmes que précédemment. 

Réponses Brabant ChimieRéponses Brabant ChimieRéponses Brabant ChimieRéponses Brabant Chimie    

Brabant Chimie tient à préciser que l’ensemble des mesures de contrôles et de suivis sont réalisés par des 

laboratoires indépendants et agréés et ne fait aucun autocontrôle pour statuer de sa conformité aux prescriptions 

réglementaires. Le tableau 78 (paragraphe 10.3. de l’étude d’impact, page 290) présente les coûts associés à 

l’ensemble de ces campagnes de surveillance. 

Concernant la gestion des eaux usées, l’ensemble des dispositions mises en place par Brabant Chimie sont détaillés 

au chapitre 8.3. de l’étude d’impact (page 242). 

Concernant le risque d’explosion, le chapitre 11.3. de l’étude de danger (pages 209 à 238) étudie la surpression liée 

à une explosion à travers 13 scénarios et modélise les effets de chacun d’entre eux. 

Le chapitre 10.1.1. de l’étude de dangers (page 108) présente l’ensemble des mesures prises pour assurer la sureté 

du site et pour lutter contre les actes de malveillance. Il faut cependant préciser que ce paragraphe ne tient pas 

compte d’un risque de survol du site. 
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3.4. AVIS MRAE 

Dans l’avis émis le 22/01/2022, plusieurs recommandations sont émises : 

Sur l’air et la santé : 

L’autorité environnementale recommande de compléter l’état initial par une étude mise à jour, 
basée sur de nouvelles mesures et évaluant les premières actions correctives mises en œuvre et 
les complétant le cas échéant. 

Dans sa rDans sa rDans sa rDans sa réponse Brabant Chimieéponse Brabant Chimieéponse Brabant Chimieéponse Brabant Chimie        s’engage à s’engage à s’engage à s’engage à     

Compléter l'état Initial par une étude mise à jour, basée sur de nouvelles mesures et évaluant les premières 
actions correctives mises en œuvre et les complétant le cas échéant. 

 La réalisation d'une nouvelle campagne de mesure des COV sur les points de rejets identifiés dans 
le dossier (évents pompe à vide SRU et bouilleur+ aspiration des vidanges SRU) est planifiée en 
mars 2022. 

 La finalisation du plan de gestion solvant 2021, au plus tard le 31.03.2022, permettra de 
quantifier les émissions diffuses de COV. 

 

L’autorité environnementale recommande de : 

 réaliser une campagne de mesures de concentrations en dichlorométhane en limite de 
propriété ouest du site dès la mise en service des nouvelles installations ; 

 vérifier que les mesures prévues par l’exploitant et la modélisation réalisée permettent de 
garantir un impact sanitaire acceptable ; 

Réponse de Brabant ChimieRéponse de Brabant ChimieRéponse de Brabant ChimieRéponse de Brabant Chimie    ::::    

Contractualisation d'une campagne de mesures des concentrations en DCM en 5 points (3 points 
à l'ouest des limites de propriété sur la zone d'habitation Rue de la Gare - Rue du Moulin à Mignères 
et 2 points sur les premières habitations de Gondreville-la-Franche et Villevoques) pour une 
réalisation courant avril 2022. 

 dans l’hypothèse d’un quotient de danger 7 mesuré non acceptable, veiller à la mise en 
œuvre sans délai de nouvelles mesures de réduction de ces émissions et confirmer leur 
efficacité par de nouvelles campagnes de mesures. 

 

3.5. Avis des collectivités 

La communauté de communes Canaux et Forêt en Gâtinais a voté en faveur du permis de construire et 
de la demande d’autorisation environnementale, le 18/10/2022. 

La commune de Gondreville-La-Franche s’est prononcé favorablement sur le projet le 2/12/2022. 

3.6. Clôture de l’enquête 

A l’issue de l’enquête, j’ai procédé à la clôture des registres d’enquête.  

Fait à Gien le 19/12/2022 

Martine RAGEY 

Commissaire Enquêteur 
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4. PIECES ANNEXES 
Arrêté d’enquête 

Certificats d’affichage et mise à disposition 

Extrait des parutions presse 

PV de synthèse du commissaire enquêteur  

Réponse au PV de synthèse  

Délibérations des collectivités 
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A joindre au dossier d'enquête REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 
 
 

 
CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

 

 

 
Le Maire de la commune de M O U L O N  

 
CERTIFIE que l'avis annonçant l'enquête publique unique sur les demandes de permis 

de construire et d'autorisation environnementale présentées par la société BRABANT 

CHIMIE un projet de site d'extension des activités de régénération situé sur les 

communes de MIGNERES et GONDREVILLE-LA-FRANCHE. 

 

a été placardé 15 jours au moins avant l'ouverture de l'enquête publique et pendant 

toute sa durée, à la mairie de sa commune ainsi que dans les lieux publics, tous endroits 

où l'attention des intéressés peut être facilement attirée. 

 

A MOULON      le 13 décembre 2022 

 

 
(cachet de ta mairie) LE MAIRE, 

 
 

         
 
 
 
 
 
 
 

 
Vu 

 

LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR, 

 
 
 
 
 
 
 

<(l)La date d'établissement de ce certificat doit être au plus tôt celle de la clôture de l'enquête publique. 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
Après clôture de l’enquête publique unique portant : 

 
- sur la demande d’autorisation environnementale 

- sur le permis de construire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Monsieur le Directeur, 

 
L’enquête publique unique qui s’est déroulée du 20 octobre au 19 novembre 2022 inclus, concerne le 
projet d’extension des activités de régénération sur le site de MIGNERES. 

Vous avez demandé l’autorisation environnementale et le permis de construire un bâtiment de 140 m². 

Le dossier soumis à l’enquête comportait donc les deux volets. 

J’ai été désignée par le tribunal administratif le 14 mars 2022 en qualité de commissaire-enquêteur. Par 
suite de l’extension de l’objet de l’enquête publique, la Présidente du Tribunal Administratif a modifiée ma 
désignation le 22 septembre 2022 

L’article R123-18 du code de l’environnement prévoit : 

« Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et 
lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. 
Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le 
responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 
observations, » 

  

Mme Martine RAGEY 
Commissaire-Enquêteur 

BRABANT CHIMIE 
 
Rue de la Gare 
45490 MIGNERES 
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Martine RAGEY / PV DE SYNTHESE 
Enquête publique unique concernant le projet BRABANT CHIMIE sur le site de Mignères 

Vous voudrez bien m’adresser sous quinze jours vos observations en réponse. Le présent document et 
vos réponses feront partie intégrante de mon rapport. 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après la synthèse des observations recueillies au cours de cette 
enquête. 

1. LA SITUATION DU PROJET 

Le site Brabant Chimie, bien que domicilié à Mignères, est 
intégralement situé sur la commune de Gondreville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. RAPPEL SUR L’ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique initiale, portant uniquement sur la demande d’autorisation environnementale, a été 
mise en œuvre par l’arrêté du 18 mars 2022, puis abrogée par l’arrêté du 9 mai 2022. Dans cet arrêté il 
est expressément stipulé que les remarques résultant de l’enquête organisée par l’arrêté du 18/03 sont 
conservées et ajoutées à celles de la nouvelle enquête. 

L’enquête publique unique est mise en œuvre par l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2022. Les dossiers 
étaient consultables en mairie de Gondreville-La-Franche et de Mignères, ainsi que sur le site internet des 
services de l’Etat dans le Loiret. 

L’avis d’enquête a été affiché : 

• dans les communes concernées par le périmètre d’affichage. 

• sur site par vos soins, conformément à la règlementation en vigueur.  

Les avis d’enquête ont été publiés dans les délais requis, soit le 1/10/2022 pour la République du Centre 
et le 5/10/2022 pour le Courrier du Loiret. 
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3. LES PERMANENCES 

J’ai tenu au total 5 permanences si on tient compte de l’enquête initiale, dont 3 aux dates suivantes : 

Jeudi 20 octobre 2022 de 14h30 à 17h en mairie de Gondreville-La-Franche 

Vendredi 4 novembre 2022 de 17 h à 19 h en mairie de Mignères 
 
Samedi 19 novembre 2022 de 9 h à 12h en mairie de Mignères 

4. BILAN DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC  

Malgré les annonces et l’affichage sur site, malgré aussi le caractère du projet, la participation du public 
est très modeste.  

Au total 4 observations : 

• 3 observations écrites versées sur le site de la Préfecture par des personnes demeurant à 
Courtempierre et à Treilles-en-Gâtinais, dont je regrette qu’elles ne se soient pas déplacées car 
l’échange est toujours très intéressant et productif. Bien souvent on peut apporter quelques éléments 
de réponse ou renvoyer au dossier qui les contient. 

• 1 observation reçue en mairie de Mignères lors des permanences de l’enquête initiale et de celle-ci. 

Toutes les remarques ont été faites lors de l’enquête initiale et sont donc prises en compte. 

Elles concernent la demande d’autorisation environnementale. 

5. LES OBSERVATIONS/QUESTIONS 

5.1. Madame Gaëlle PIZZI- 7 mai 2022 et 4 novembre 2022 

Mme PIZZI indique que la construction du site avait soulevé l’opposition de la moitié du conseil 
municipal de Gondreville. Le conseil, à l’époque, craignait la pollution de la nappe phréatique et 
des émanations toxiques à l’insu des habitants. 

Elle prend note de l’évolution des activités du site, notamment vers la régénération de produits 
industriels. 

Mme PIZZI regrette l’absence d’études épidémiologiques, compte tenu des allergies et problèmes 
respiratoires que provoqueraient les émanations nocturnes. 

La perspective de l’extension envisagée réactive les craintes de Mme PIZZI concernant la 
pollution et les émanations toxiques. 

Elle évoque aussi la proximité avec le site de la Caproga et demande quelles garanties de 
sécurité le site met en place. 

Enfin, selon ses indications une personne demeurant en face du site aurait déménagé en raison 
des inconvénients subis. 

Commentaires :  

Mme PIZZI introduit son propos en qualifiant Brabant Chimie de « site pollué ». Elle évoque un 
peu plus loin des émanations nocturnes, à l’insu des habitants.  

On peut comprendre les inquiétudes des habitants face à une activité telle que celle de Brabant 
Chimie. 

Il semble bien que les réponses sont dans le dossier lui-même, dont le contenu a été analysé par 
la MRAE (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) La lecture de cette analyse rappelle 
les contrôles, énonce les recommandations et toutes les mesures à effecteur régulièrement. 

En outre la réponse de la société Brabant Chimie à l’avis de la MRAE montre de quelle manière 
l’exploitant s’engage à suivre les prescriptions et recommandations reçues. 
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QUESTIONS 

Quelles dispositions sont prises pour éviter la pollution de l’eau et de l’air. 

Quelles garanties pour la santé des habitants. 

Peut-on vraiment parler d’émanations nocturnes. 

 

5.2. Monsieur Jean-Marie GAILLARD 

Monsieur GAILLARD signale que les habitants situés dans un rayon de 4 à 5 km souffrent de 
problèmes respiratoires, liés aux émanations toxiques. Il estime que le problème va être amplifié 
par l’extension de la capacité de traitement. 

Monsieur GAILLARD pose le problème de la pollution de la ressource en eau qui priverait des 
centaines d’habitants d’eau. 

Il ne comprend le déclassement hors SEVESO et rappelle l’incendie Lubrizol à Rouen 

 

Commentaires : 

La encore les réponses sont dans le dossier. Un échange aurait permis éventuellement d’informer 
plus précisément Monsieur GAILLARD, en particulier sur la pollution de l’eau. 

Il reste que les documents d’enquête sont complexes et parfois peu accessibles. 

 

QUESTIONS 

La question des émanations est récurrente. Qu’en est-il de leur toxicité possible ?  

 Merci de rappeler les dispositions prise pour éviter une pollution accidentelle ? 

5.3. Madame Véronique GAILLARD 

Madame Gaillard évoque principalement les problèmes respiratoires dus aux émanations 
toxiques. 

5.4. Madame Marie LEFEVRE 

Mme LEFEVRE estime que le projet n’est pas raisonnable, les sols étant déjà pollués, et les 
contrôles laissés à l’exploitant. Elle évoque des « fumées toxiques » et la nécessité de contrôles 
indépendants. 

Mme LEFEVRE s’interroge sur la question des eaux usées, et sur les impacts pour les habitants 
en cas d’explosion, pendant la manipulation ou le stockage. 

Elle repose la question de la fiabilité de la sécurité du lieu, y compris informatique, sans oublier le 
survol du site. 

Autre préoccupation : la pollution des cultures environnantes. 

Mme LEFEVRE affirme son manque de confiance dans ce projet qui vise une augmentation des 
profits. Elle estime que le village de Gondreville devient une « poubelle » industrielle, menaçante 
pour les habitants et leur environnement. 

Elle donne un avis défavorable au projet, notamment en raison des impacts sur les terres et la 
santé. 
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Martine RAGEY / PV DE SYNTHESE 
Enquête publique unique concernant le projet BRABANT CHIMIE sur le site de Mignères 

Commentaires 

Le tableau très pessimiste brossé par Mme Lefevre aurait pu être un peu moins sombre si elle 
avait étudié quelques chapitres du dossier présenté. 

QUESTIONS  

Ce sont les mêmes que précédemment. 

 

Le commissaire-enquêteur 

Le 26 novembre 2022 

 



 

 

 

 

        

         Fait à Mignères, le 02 décembre 2022 

    

 

Objet : Réponse au PV de synthèse de l’enquête publique unique concernant le projet BRABANT CHIMIE 

 

Chère Mme RAGEY, 

En réponse à votre procès-verbal de synthèse après clôture de l’enquête publique unique portant sur la demande 

d’autorisation environnementale et sur la demande de permis de construire de notre société BRABANT CHIMIE, 

vous trouverez ci-dessous l’ensemble des éléments de réponses aux questions soulevées par les riverains. 

Observations de Madame Gaëlle PIZZI :  

Quelles dispositions sont prises pour éviter la pollution de l’eau et de l’air ? 

Dans le cadre de sa demande d’autorisation environnementale, BRABANT CHIMIE a présenté une ETUDE D’IMPACT, 

étudiant l’ensemble des effets : directs, indirects, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, 

positifs et négatifs. L’étude d’impact est réalisée dans le cadre des articles L.122-1 à L.122-3-4 et R.122-1 à 14 du 

Code de l’Environnement relatifs aux études d'impact des projets, aménagements (…). 

Un tableau est disponible au chapitre 9.3. (pages 281 à 285) qui synthétise les mesures d'évitement et de réduction 

prises par Brabant Chimie visant à limiter les impacts du projet sur les diverses composantes de l'environnement, 

particulièrement sur les enjeux relatifs à l’eau et à l’air. Ce tableau propose également une évaluation des impacts 

résiduels au regard de l'efficacité des mesures proposées. 

De plus, afin de garantir l’application des mesures de protection de l’environnement, le tableau 77, disponible au 

chapitre 10.2 de l’étude d’impact (pages 287 à 289), présente l’ensemble des mesures de suivi que Brabant Chimie 

réalise pour s’assurer de sa conformité et pour connaître les effets réels sur l’environnement. Les résultats du suivi 

fournissent également des informations d'ordre général sur l'efficacité à long terme des différentes mesures 

d’évitement et de réduction. 

Quelles garanties pour la santé des habitants ? 

L’annexe 3 de l’étude d’impact présente l’interprétation de l’état des milieux (IEM) et l’évaluation des risques 

sanitaires (ERS). Ce document se déclinent en 4 étapes :  

❖ Un bilan qualitatif et quantitatif de l’ensemble des émissions du site, 

❖ Une évaluation des enjeux et des voies d’exposition, 

❖ Une évaluation de l’état des milieux, 

❖ Une évaluation prospective des risques sanitaires. 



 

 

 

Le chapitre 8 (page 135 de l’annexe 3) présente les conclusions générales de cette 

étude relative à l’évaluation des risques sanitaires. 

De plus, l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de 

Loire a également insisté sur la vérification de l’efficacité des mesures prévues pour 

garantir un impact sanitaire acceptable. Brabant Chimie a confirmé son plan 

d’actions et de suivis dans sa réponse du 25 février 2022. 

Peut-on vraiment parler d’émanations nocturnes ? 

L’ensemble des sources de rejets atmosphériques du site est détaillé dans le chapitre 8.1.1 (pages 234 à 237) de 

l’étude d’impact. 

Les émanations, bien que limitées, ne sont pas spécifiquement produite la nuit.  

Au contraire, les émanations relatives aux phases de chargement / déchargement ne se produisent que lors des 

périodes d’ouverture de notre site, soit de 08h à 17h30, du lundi au vendredi. 

Les émanations relatives aux équipements de distillations sont soumises aux différentes phases de production, sans 

différence entre les périodes diurnes et nocturnes, du lundi 06h au samedi 04h. 

Brabant Chimie va mener courant 2023 une étude pour quantifier et caractériser précisément ses émissions de COV 

dans l’air. En fonction des résultats de cette étude, des mesures de traitements des émissions pourront être mises 

en place. 

Observations de Monsieur Jean-Marie GAILLARD :  

La question des émanations est récurrente. Qu’en est-il de leur toxicité possible ? 

De nouveau, l’ensemble des réponses à cette question est disponible dans l’étude d’impact, et particulièrement 

dans l’évaluation des risques sanitaire, présentée ci-dessus. 

Merci de rappeler les dispositions prise pour éviter une pollution accidentelle. 

Dans le cadre de sa demande d’autorisation environnementale, BRABANT CHIMIE a présenté une ETUDE DE 

DANGERS. Le chapitre 10 de cette étude présente l’ensemble des mesures de réduction des risques prises par 

Brabant Chimie : 

❖ 10.1. PREVENTION DES ACTIONS NON NORMATIVES  

❖ 10.2. PREVENTION DE LA PROPAGATION D’UN FLUX THERMIQUE  

❖ 10.3. PREVENTION DES SOURCES D’IGNITION, POINTS CHAUDS  

❖ 10.4. PREVENTION DES RUPTURES DE CONFINEMENT DES PRODUITS  

❖ 10.5. PREVENTION DE L’OCCURRENCE D’UN INCENDIE  

❖ 10.6. PREVENTION ET PROTECTION DU RISQUE D’EXPLOSION  

❖ 10.7. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX ET DU SOL  

10.7.1. Rétention sous les stockages de produits dangereux 

10.7.2. Confinement des eaux des eaux pluviales et des eaux d’extinction incendie 

❖ 10.8. PREVENTION DES ACCIDENTS DE CIRCULATION  



 

 

 

En complément, Brabant Chimie souhaiterait répondre à M. Gaillard sur deux 

points supplémentaires : 

❖ Il serait utile que les personnes souffrant de problèmes respiratoires et 

suspectant l’activité de Brabant Chimie comme en étant la cause, se fassent 

connaître, car à ce jour, Brabant Chimie n’a pas enregistré de plaintes en ce 

sens. 

❖ Brabant Chimie n’a jamais été classé SEVESO, mais uniquement Installation 

classée pour la protection de l’environnement soumis à autorisation. 

Observations de Madame Véronique GAILLARD :  

Cf. points précédents 

Observations de Madame Marie LEFEVRE :  

Brabant Chimie tient à préciser que l’ensemble des mesures de contrôles et de suivis sont réalisés par des 

laboratoires indépendants et agréés et ne fait aucun autocontrôle pour statuer de sa conformité aux prescriptions 

réglementaires. Le tableau 78 (paragraphe 10.3. de l’étude d’impact, page 290) présente les coûts associés à 

l’ensemble de ces campagnes de surveillance. 

Concernant la gestion des eaux usées, l’ensemble des dispositions mises en place par Brabant Chimie sont détaillés 

au chapitre 8.3. de l’étude d’impact (page 242). 

Concernant le risque d’explosion, le chapitre 11.3. de l’étude de danger (pages 209 à 238) étudie la surpression liée 

à une explosion à travers 13 scénarios et modélise les effets de chacun d’entre eux. 

Le chapitre 10.1.1. de l’étude de dangers (page 108) présente l’ensemble des mesures prises pour assurer la sureté 

du site et pour lutter contre les actes de malveillance. Il faut cependant préciser que ce paragraphe ne tient pas 

compte d’un risque de survol du site. 

 

En espérant que ces éléments permettront d’apporter l’ensemble des réponses aux questions posés par le public 

et qu’ils seront en mesure de le rassurer à travers les nombreuses mesures de prévention et de surveillance que 

Brabant Chimie s’engage à mettre en place. 

Brabant Chimie reste bien évidemment à disposition pour répondre aux interrogations qui pourraient encore 

persistées. 

Nous vous prions d’agréer, Mme Ragey, nos sincères salutations. 

 

François BRABANT    David TOURATIER   Justine NEROT 

Directeur     Responsable de site   Responsable Q.S.E. 
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